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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET N°03-564/P-RM DU 30 DECEMBRE 2003 DÉTERMINANT LE CADRE ORGANIQUE DU PROJET
DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE INTÉGRÉ DE LA PLAINE DE SAOUNÉ.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
Vu la Constitution ;
Vu la loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion et du
contrôle des services publics, modifiée par la loi N°02-048 du 22 juillet 2002 ;
Vu la loi n°00-14 du 2 juin 2000 portant ratification de l’accord de prêt signé au Caire le 15 juillet 1999 entre le
Gouvernement de la République du Mali et de la Banque Arabe pour le Développement Economique en Afrique destiné
au financement du Projet de Développement Agricole Intégré de la Plaine de Saouné ;
Vu le décret n°179/PG-RM du 23 juillet 1985 fixant les conditions et procédures d’élaboration et de gestion des cadres
organiques ;
Vu le décret n°204/P-RM du 21 août 1985 déterminant les modalités de gestion et contrôle des structures des services
publics ;
Vu le décret n°02-490/P-RM du 12 octobre 2002 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le décret n°02-496/P-RM du 16 octobre 2002 modifié portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,
DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le cadre organique (structures et effectifs) de la Direction Administrative et Financière du ministère du
Travail et de la Fonction Publique est défini et arrêté comme suit :

CADRE ORGANIQUE DU PROJET DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE INTEGRE
DE LA PLAINE DE SAOUNE

STRUCTURES – EMPLOIS CADRE/CORPS CAT. EFFECTIFS/ANNÉES
I II III IV V

DIRECTION

Directeur IAGR/ICC/IEF/VIE A 1 1 1 1 1

Secrétaire Attaché d’Administration B2/B1 - 1 1 1 1
Secrétaire d’Administration

Planton Contractuel - 1 1 1 1
Gardien Contractuel - 1 1 1 1
Chauffeurs Contractuel 1 2 3 3 3
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DIVISION ADMINISTRA-
TIVE ET FINANCIERE

Chef de Division Inspecteur du Trésor/ A/B2/B1 1 1 1 1 1
Inspecteur des Impôts/
Inspecteur des Services/
Economiques/Inspecteur
des Finances/Contrôleur
des Finances/Contrôleur
du Trésor/Contrôleur
des Impôts/Contrôleur des
Services Economiques

Chargé du Personnel et de la Attaché d’Administration, B2/B1 1 1 1 1 1
comptabilité Secrétaire d’Administration

Contrôleur des Finances
Contrôleur du Trésor
Contrôleur des
Services Economiques

Chargé de la Comptabilité 1 1 1 1
Matière Contractuel

DIVISION
PLANIFICATION, SUIVI
ET EVALUATION

Chef de Division IAGR/VIE/Planificateur A/B2/B1 1 1 1 1 1
ING.INFOR/TAGR/TE

Chargé des Etudes de TAGR/TE/Technicien B2/B1 1 1 1 1 1
planification Planificateur

DIVISION INFRAS-
TRUCTURES ET
EQUIPEMENT RURAL

Chef de Division IAGR/ICC/TAGR/TCC A/B2/B1 1 1 1 1 1

Chargé des Infrastructures TAGR/TCC B2/B1 1 1 1 1 1
Et Equipement Rural

Chargé de la Gestion TAGR/TCC/Technicien B2/B1 - - 1 1 1
Hydraulique des Mines et Industries

Chef de la Station Contractuel - 1 1 1 1

DIVISION PRODUCTION
AGRICOLE ET ANIMALE

Chef de Division IAGR/VIE/TAGR/TE A/B1/B1 1 1 1 1 1

Chargé de la production TAGR/TE/TEF B2/B1 - - 1 1 1
Agricole et de
l’Environnement

Chargé de la Production TE/TAGR B2/B1 - - 1 1 1
Animale

TOTAL 9 15 20 20 2



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  44

Bamako, le 30 décembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier Ministre,
Ahmed Mohamed AG HAMANI
Le Ministre de l’Agriculture,
de l’Elevage et de la Pêche,
Seydou TRAORE
Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Bassary TOURE
Le Ministre de Travail et
de la Fonction Publique,
Modibo DIAKITE

------------------------------

DECRET N°03-565/P-RM DU 30 DECEMBRE 2003
PORTANT NOMINATION À L’ETAT-MAJOR DES
ARMÉES.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu l’Ordonnance n°94-045 du 1er octobre 1999  portant
organisation générale de la Défense Nationale, ratifiée par
la Loi n°99-050 du 28 décembre 1999 ;
Vu l’Ordonnance n°99-046/P –RM  du 1er octobre 1999
portant création de l’Etat-Major des Armées, ratifiées par
la loi n°99-051 du 28 décembre 1999 ;
Vu le décret n°99-364/P-RM du 19 novembre 1999 fixant
l’organisation et les attributions de l’Etat-Major des Ar-
mées ;
Vu le décret n°02-490/P-RM du 12 octobre 2002 portant
nomination du Premier ministre ;
Vu le décret n°02-496/P-RM du 16 octobre 2002 modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le Colonel Adama KANIKOMO de l’Ar-
mée de Terre, est nommé Sous-Chef d’Etat-Major à l’Etat-
Major des Armées.

ARTICLE 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispo-
sitions antérieures contraires, sera enregistré et publié au
Journal Officiel.

Bamako, le 30 décembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier Ministre,
Ahmed Mohamed AG HAMANI
Le Ministre de la Défense,
et des Anciens Combattants,
Mahamane Kalil MAIGA
Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Bassary TOURE

DECRET N°03-566/P-RM DU 30 DECEMBRE 2003
PORTANT CRÉATION DU CONSEIL PRÉSIDEN-
TIEL POUR L’INVESTISSEMENT.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret n°02-361/P –RM du 15 juillet 2002 fixant
l’organisation de la Présidence de la République, modifié
par le décret n°02-405/P –RM du 15 août 2002.

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Il est créé auprès du Président de la Répu-
blique un organe consultatif dénommé “ Conseil Présiden-
tiel pour l’Investissement ”.

ARTICLE 2 : Le Conseil Présidentiel pour l’Investisse-
ment organise la réflexion et formule des propositions et
des recommandations sur les questions se rapportant au
développement des investissements privés et publics, na-
tionaux et étrangers au Mali.

ARTICLE 3 : Le Conseil Présidentiel pour l’Investisse-
ment est composé de quinze (15) membres désignés par le
Président de la République pour une période de deux ans
renouvelable.
La fonction de membre du Conseil Présidentiel pour l’In-
vestissement repose sur un engagement librement consenti
et non rémunéré.
Le Conseil Présidentiel pour l’Investissement peut faire
appel à toutes compétences dont l’expertise est jugée né-
cessaire.

ARTICLE 4 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

Bamako, le 30 décembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

------------------------------

DECRET N°03-567/P-RM DU 30 DECEMBRE 2003
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA
DELEGATION SPECIALE DES COMMUNES.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°93-008 du 11 février 1993 modifiée détermi-
nant les conditions de la libre administration des Collecti-
vités Territoriales ;
Vu la Loi N°95-034 du 12 février 1995 modifiée portant
Code des Collectivités Territoriales ;
Vu la Loi n° 03- 034 du 20 décembre 2003 portant harmo-
nisation des échéances des mandats des Conseils Commu-
naux, de Cercle, du District de Bamako et des Assemblées
Régionales ;
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Vu le Décret N° 02-490/P-RM du 12 octobre 2002 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret N° 02-496/P-RM du 16 octobre 2002 modifié portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les personnes dont les noms suivent sont nommées membres de la Délégation Spéciale dans les Communes
ci-après :

REGION DE KAYES

CCoommmmuunnee
UUrrbbaaiinnee  ddee

KKaayyeess

Présidente

Membres

- Madame SIDIBE Diaba CAMARA, Direction Régionale de la
Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille ;

- Yaya TRAORE, Administrateur Civil ;
- Moussa N’DIAYE, Ingénieur des Constructions Civiles ;
- N’Golo KONATE, Professeur d’Enseignement Supérieur ;
- Siaka TRAORE, Inspecteur des Impôts ;
- Sékou DRAME, Médecin ;
- Abdoulaye SANGARE, Inspecteur des Impôts.

CCoommmmuunnee
UUrrbbaaiinnee  ddee

NNiioorroo

Président

Membres

- Cheick Fanta Mady BOUARE, Administrateur Civil ;

- Keffa DAOU, Contrôleur du Trésor ;
- Mme Fanta NIMAGA, Ingénieur d’Agriculture et du Génie

Rural ;
- Mamadou MAGUIRAGA, Professeur  d’Enseignement

Secondaire ;
- Mamadou SYLLA, Ingénieur des Constructions Civiles ;
- Kaka CISSE ; MSC - Conseiller Pédagogique ;
- Issa TOURE, Juriste ;

CCoommmmuunnee
UUrrbbaaiinnee  ddee

KKiittaa

Président

Membres

- Daniel DEMBELE, Administrateur Civil ;

- Abdou DEMBELE, Ingénieur de Constructions Civiles ;
- Mamary T. KOKAINA, Ingénieur des Eaux et Forêts ;
- Amidou GOITA , Contrôleur des Impôts ;
- Aïssata SACKO, Attaché d’Administration ;
- Demba DABO, Enseignant ;
- Mahamadou DIARRA, Technicien d’Agriculture.

REGION DE KOULIKORO

CCoommmmuunnee
UUrrbbaaiinnee  ddee
KKoouulliikkoorroo

Président

Membres

- Abdallah FASKOYE, Administrateur Civil ;

- Yacouba COULIBALY, Proviseur de Lycée ;
- Jacques CISSE, Inspecteur des Impôts ;
- Mme Aïssata CISSE, Médecin ;
- Mamadou NIARE, Commissaire Divisionnaire ;
- Amadou MAÏGA, Assistant de Presse et de Réalisation ;
- Djibril DIARRA, Professeur d’Enseignement Secondaire en

retraite.
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CCoommmmuunnee
UUrrbbaaiinnee  ddee

KKaattii

Président

Membres

- Brahima COULIBALY, Administrateur Civil ;

- Mme M’Baye Kadiatou KEITA, Professeur
-  d’Anglais ;
- Ousmane Ibrahim TANGARA, Professeur Principal

d’Enseignement Secondaire Général ;
- CISSE Oumou Hani, Médecin chef PMI/INPS ;
- Djibril DEMBELE, Ingénieur des Impôts ;
- Drissa N’Gouro Sanogo, Professeur d’Enseignement

Secondaire ;
- Baba TRAORE, MSC en retraite.

REGION DE SIKASSO

CCoommmmuunnee
UUrrbbaaiinnee  ddee

SSiikkaassssoo

Présidente

Membres

- Madame KONE Baténin SOUCKO, Inspecteur du Trésor ;

- Afel B. YATTARA, Administrateur Civil ;
- Lassina SANOGO, Contrôleur Général de Police ;
- Karim Sériba SANGARE, Ingénieur des Constructions

Civles ;
- Mme Djélika CISSE, Ingénieur d’Agriculture et du Génie

Rural ;
- Brahima Mamadou KONE, Médecin ;
- Ousmane BARRY, Inspecteur des Impôts.

CCoommmmuunnee
UUrrbbaaiinnee  ddee
BBoouuggoouunnii

Président

      Membres

- Donacien DABOU, Administrateur Civil ;

- Boubacar SAMAKE, Ingénieur des Constructions Civles ;
- Sidi Mohamed TOURE, Chef Subdivision des Routes ;
- Mme Augustine KEÏTA, Attaché d’Administration ;
- Bakary DANIOKO, Technicien des Constructions Civiles ;
- Dramane DIARRA,Agent Comptable ;
- Kononzié DAO, Commissaire Divisionnaire.

CCoommmmuunnee
UUrrbbaaiinnee    ddee

KKoouuttiiaallaa

Président

      Membres

- Mahamadou DAGNON, Administrateur Civil ;

- Mama COULIBALY, Inspecteur du Trésor ;
- Ibrahima FRANTAO Administrateur de l’Action Sociale ;
- Kari SOGOBA, Technicien génie Civil ;
- Amaguimé POUDIOUGOU, Professeur Principal

d’Enseignement Secondaire Général ;
- Mme HAÏDARA Hadijatou Abdoulaye SANGARE, Chef

bureau de Douane ;
- Sidiki TRAORE, Inspecteur des Impôts.

REGION DE SEGOU

CCoommmmuunnee
UUrrbbaaiinnee  ddee

SSééggoouu

Présidente

      Membres

- Madame MAIGA Mariam MAIGA, Ingénieur
d’Agriculture ;

- Boubacar BAGAYOKO, Administrateur Civil ;
- Abass YALCOUYE, Ingénieur des Sciences Appliquées ;
- Gaoussou MAKADJI, Inspecteur des Services

Economiques ;
- Yacouba TAMBOURA, Ingénieur d’Agriculture et du

Génie Rural ;
- Kassoum MARIKO, Contrôleur des Impôts ;
- Yacouba TOUNKARA, Commissaire Principal de Police.
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CCoommmmuunnee
UUrrbbaaiinnee  ddee  SSaann

Président

Membres

- Seydou TRAORE, Administrateur Civil ;

- Youssouf SIDIBE, Professeur d’Enseignement Secondaire
Général ;

- Mme Aïssata Nouhoum TRAORE, Ingénieur vétérinaire ;
- Abdoulaye KANE, Ingénieur des Constructions Civiles ;
- Mamoudou FOFANA, Inspecteur des Impôts ;
- Mahamadou KANTE, Instructeur de jeunesse et des Sports ;
- Ouanafaran DOUMBIA, Commissaire Divisionnaire de Police.

REGION DE MOPTI

CCoommmmuunnee
UUrrbbaaiinnee  ddee

MMooppttii

Président

Membres

- Abdramane TANGARA, Administrateur Civil ;

- Ousmane COULIBALY, Ingénieur des Constructions Civiles ;
- Aly KAMPO, Professeur d’Enseignement Secondaire Général ;
- Madame TOURE Fatimata TAPO, Inspecteur des Postes et des

Services Financiers ;
- Ourobo DIARRA, Ingénieur des Eaux et Forêts ;
- Abdoul Karim SIDIBE, Docteur en Médicine ;
- Moussa SISSOKO, Commissaire Divisionnaire.

REGION DE TOMBOUCTOU

CCoommmmuunnee
UUrrbbaaiinnee  ddee

TToommbboouuccttoouu

Président

Membres

- Aly Ould SIDI, Administrateur des Arts et de la Culture ;

- Kalil OUSMANE, Fonctionnaire en retraite ;
- Tiessama COULIBALY Ingénieur des Constructions Civiles ;
- Metaga TRAORE, ingénieur des Constructions Civiles ;
- Sékou KONE, Inspecteur des Impôts ;
- Mme DIARRA MALLE, Professeur d’Enseignement Secondaire

Contractuel ;
- Asseye DJITTEYE, Rédacteur d’administration.

REGION DE GAO

CCoommmmuunnee
UUrrbbaaiinnee  ddee

GGaaoo

Président

Membres

- Yaya DIALLO, Administrateur Civil ;

- Tinzié GOITA, Medecin-Chef ;
- Djibril BARRY, Ingénieur des Constructions Civiles ;
- Moussa Agoumour MAIGA, Professeur d’Enseignement ;
- Mahamane IHINANE, Instructeur de Jeunesse ;
- Mahamadou OUOLOGUEM, Ingénieur des Constructions Civiles ;
- Mme HAIDARA Aïssata SANGHO, Professeur d’Enseignement

Secondaire Général.
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DISTRICT DE BAMAKO

CCoommmmuunnee  IIII Président

Membres

- Zana Ousmane DAO, Ingénieur statisticien ;

- Gaoussou DEMBELE, Professeur Enseignement Fondamental ;
- Sidi KEITA, Ingénieur Vétérinaire ;
- Madame COULIBALY Assetou DIAKITE, Contrôleur des Impôts ;
- Madame SANGARE Adama COULIBALY, Médecin ;
- Allaye SAMASSEKOU, Inspecteur de la Jeunesse et des Sports et de

l’Education Physique ;
- Sayon Kallé TRAORE, Capitaine de Gendarmerie.

Commune III Présidente

Membres

- Madame Oumou Boly DIALLO, Juriste ;

- Amadou Tidiane DIA, Conseiller des Affaires Etrangères ;
- Abdoulaye El Hadj CISSE, Professeur d’Enseignement secondaire

général ;
- Mme Djénéba Tall dite HABY, Inspecteur des services

économiques ;
- Fa DIAKITE, Médecin ;
- Soulaïmane TRAORE, Commissaire Principal de police ;
- Mamadou DRAME, Ingénieur de Génie Civil et Mines.

CCoommmmuunnee  IIVV Président

Membres

- Bakary NIAMBELE, Administrateur Civil ;

- Alou SIDIBE, Chef de Bataillon à la retraite ;
- Seyan Nambala KEITA, Inspecteur des services économiques ;
- Mme  Cissé Safiatou DIAWARA, Inspecteur des impôts ;
- Seydou Moussa TRAORE, Technicien Sanitaire ;
- Soumaïla KOUYATE, Maître d’éducation physique ;
- Soumaïla COULIBALY, Commissaire Principal de police.

CCoommmmuunnee  VV Présidente

Membres

- Madame DOUCOURE Fatoumata LY, Professeur Principal
d’Enseignement Secondaire Général ;

- Cheickna TRAORE, Administrateur Civil ;
- Yacouba Garba MAÏGA, Professeur d’Enseignement Secondaire

Général ;
- Issiaka DOUMBIA, Inspecteur des services économiques ;
- Mme TRAORE Nassouma SOUMAORO, Ingénieur agronome ;
- Bakoroba OUATTARA, Administrateur Civil ;
- Aligui BORE, Commissaire principal de police.

CCoommmmuunnee  VVII Présidente

Membres

Madame DAOU Sanata TRAORE, Administrateur Civil ;

- Mamadou COULIBALY, Administrateur Civil ;
- Jules DAKOUO, Contrôleur du Trésor ;
- KEITA Fadima TALL, Médecin ;
- Dassé Brahima BOÏRE, Professeur d’Enseignement Fondamental ;
- Fodé SISSOKO, Professeur d’Enseignement Secondaire ;
- Mamadou COULIBALY, Direction générale de la protection civile.

ARTICLE 2 : Le ministre de l’Administration Territoriale et des Collectivités Locales et le ministre de l’Economie
et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier ministre,
Ahmed Mohamed AG HAMANI

Le ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales,
Kafougouna KONE
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DECRET N°03-568/P-RM DU 30 DECEMBRE 2003
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA
DELEGATION SPECIALE DU DISTRICT DE BA-
MAKO.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°93-008 du 11 février 1993 modifiée détermi-
nant les conditions de la libre administration des Collecti-
vités Territoriales ;

Vu la Loi N°95-034 du 12 février 1995 modifiée portant
Code des collectivités territoriales ;

Vu la Loi N° 03- 034 du 20 Décembre 2003, portant har-
monisation des échéances des mandats des Conseils Com-
munaux, de Cercle, du District de Bamako et des Assem-
blées Régionales ;

Vu le Décret N°02-490/P-RM du 12 octobre 2002 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°02-496/P-RM du 16 octobre 2002 modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les personnes dont les noms suivent sont
nommées membres de la Délégation Spéciale du District
de Bamako :

Président :

- Monsieur Mamadou Issa TAPO, Administrateur Civil ;

Membres :

- Souleymane DIABATE,  Administrateur Civil ;

- Mme TRAORE Haby SOW, Inspecteur  des Services
Economiques ;

- Mamadou Bassirou TRAORE, Professeur d’Enseigne-
ment Secondaire Général ;

- Niamey KEITA, Directeur Régional de Police ;

- Cheick Sidiya SISSOKO, Ingénieur des Constructions
Civiles ;

- Soumaïla TOURE, Commissaire Principal.

ARTICLE 2 : Le ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales et le ministre de l’Economie et
des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier ministre,
Ahmed Mohamed AG HAMANI

Le ministre de l’Administration
Territoriale et des Collectivités
Locales,
Kafougouna KONE

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Bassary TOURE

------------------------------

DECRET N°03-569/P-RM DU 30 DECEMBRE 2003
PORTANT NOMINATION AU GRADE DE CHEF
D’ESCADRON.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des militaires ;

Vu le décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant con-
ditions d’avancement des Officiers d’active des Forces
Armées ;

Vu le décret n°03-554/P-RM du 30 décembre 2003, por-
tant inscription au tableau d’avancement au grade de chef
d’Escadron ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les officiers de la Gendarmerie Natio-
nale dont les noms suivent, sont nommés au grade de CHEF
D’ESCADRON, à compter du 1er janvier :

- Capitaine Moussa Zabour MAIGA ;
- Capitaine Mohamed Elmehdi AG OUMAR

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

Bamako, le 30 décembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
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DECRET N°03-570/P-RM DU 30 DECEMBRE 2003
PORTANT NOMINATION AU GRADE DE SOUS-
LIEUTENANT.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des militaires ;
Vu le décret n°99-274/P-RM du 21 septembre 1999 por-
tant conditions de nomination des sous-officiers Armées
au grade de sous-lieutenant ;
Vu le décret n°03-555/P-RM du 30 décembre 2003, por-
tant inscription au tableau d’avancement au grade de Sous-
Lieutenant ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les sous-officiers dont les noms suivent,
sont nommés au grade de Sous-Lieutenant, à compter du
1er janvier 2004 :

ARMEE DE TERRE :

INFANTERIE :
A/9420 Adjudant-chef Pascal DACKOUO

ARMEE DE L’AIR
10119 Adjudant-chef Soman KONE

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

Bamako, le 30 décembre 2003
Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

------------------------------

DECRET N°03-571/P-RM DU 30 DECEMBRE 2003
PORTANT NOMINATION D’UN CHARGE DE MIS-
SION AU CABINET DU MINISTRE DE LA CUL-
TURE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes fon-
damentaux de la création, de l’organisation, de la gestion et
du contrôle des services publics, modifiée par la
Loi N°02-048 du 22 juillet 2002 ;
Vu le Décret N°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
cabinets des départements ministériels ;
Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées aux
fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes modificatifs
subséquents ;
Vu le Décret N°02-490/P-RM du 12 octobre 2002 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°02-496/P-RM du 16 octobre 2002 modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Oumar Hamidou SOUMARE
N°Mle 785-75-W, Professeur d’Enseignement Secondaire,
est nommé Chargé de Mission au Cabinet du ministre
de la Culture.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2003
Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier ministre,
Ahmed Mohamed AG HAMANI
Le ministre de la Culture,
Cheick Oumar SISSOKO
Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Bassary TOURE

------------------------------

DECRET N°03-572/P-RM DU 30 DECEMBRE 2003
DETERMINANT LE CADRE ORGANIQUE DE LA
DIRECTION NATIONALE DES INDUSTRIES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes fon-
damentaux de la création, de l’organisation, de la gestion et
du contrôle des services publics ;
Vu la Loi N°82-54/AN-RM du 18 janvier 1983 portant créa-
tion de la Direction Nationale des Industries ;
Vu le Décret N°179/PG-RM du 23 juillet 1985 fixant les
conditions et procédures d’élaboration et de gestion des
cadres organiques ;
Vu le Décret N°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle des structures des
services publics ;
Vu le Décret N°03-543/P-RM du 23 décembre 2003 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la Di-
rection Nationale des Industries ;
Vu le Décret N°02-490/P-RM du 12 octobre 2002 portant
nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret N°02-496/P-RM du 16 octobre 2002 modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,
DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le cadre organique (structures et effec-
tifs) de la Direction Nationale des Industries est défini et
arrêté comme suit :
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CADRE ORGANIQUE DE LA DIRECTION NATIONALE DES INDUSTRIES

EFFECTIF / ANNEESSTRUCTURES-EMPLOIS   CADRE-CORPS CAT.

  I  II  III  V  V
DIRECTION

Directeur …………………….

Directeur Adjoint ……………

SECRETARIAT
Chef du Secrétariat …………..
Chargé du réseau informatique .
Documentalistes ……………..
Agents de saisie ………………
Standariste ……………………
Ronéotypiste …………………
Chauffeur …………………….
Planton ……………………….
Manœuvre ……………………
Gardien ………………………

Ing. Ind. Mines/Cons.Civ.
Insp. Sces Eco. /Ingén.Stat.
Plan./Insp.Finances

Ing. Ind. Mines/Cons.Civ.
Insp. Sces Eco. /Ingén.Stat.
Plan./Insp.Finances

Secrét.d’Adm.Attach.d’Ad.
Techn. Inform.
Secrét./Ad./Tec.Arts/Cult.
Agent Tech.Inf./Adj Secré.
Contractuel
Contractuel
Contractuel
Contractuel
Contractuel
Contractuel

A

A

B2/B1
B1
B1
C

  1

  1

 1
 1
 1
 4
 1
 1
 2
 1
 1
 1

 1

 1

  1
  1
  1
  4
  1
  1
  2
  1
  1
  1

  1

  1

  1
  1
  2
  4
  2
  1
  2
  1
  1
  1

  1

  1

 1
 1
 2
 4
 2
 1
 2
 1
 1
 1

 1

 1

 1
 1
 2
 4
 2
 1
 2
 1
 1
 1

Division Stratégies et
Programmation Industrielles

Chef de Division

Section Etudes et Stratégies
Chef de Section …………….

Chargé d’études et de Stratégies

Ing. Ind. Mines/Cons.Civ.
Insp. Sces Eco./Fin./
Ing.Statisticien/.Plan.

 Ing. Ind.Mines/Cons.Civil.
Insp. Sces Eco./Fin./
Ing.Statisticien/.Plan./

Ing. Ind. Mines/Cons.Civil.
Insp. Sces Eco./Fin./
Ing.Statisticien/.Plan.

A

A

A

  1

  1

  1

 1

  1

 1

 1

 1

 2

  1

 1

 2

 1

 1

 2

Section Statistiques
Industrielles
Chef de Section ……………..

Chargé du suivi des projets .....

Chargé du suivi des entreprises .

Gestionnaire de la Banque de
données industrielles …………

Ing. Ind. Mines/Cons.Civil.
Insp. Sces Eco./Fin./
Ing.Statisticien/.Plan.

Ing. Ind. Mines/Cons.Civil.
Insp. Sces Eco./Fin./
Ing.Statisticien/.Plan.

Ing. Ind. Mines/Cons.Civil.
Insp. Sces Eco./Fin./
Ing.Statisticien/.Plan.

Ing.Ind.Min/Stat/Cons.Civ.
Ing. Informatique/ Plan.
Insp.Sces Eco/Finances/
Techn. Informatique

A

A

A

A

B2/B1

 1

 1

 1

1

  1

 1

 1

1

 1

 2

 2

 1

  1

 2

 2

1

 1

3

 3

 1
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Division Suivi et Contrôle des
Entreprises et Projets
Industriels

Chef de Section ………………

Section Appui-Conseil aux
Entreprises Industrielles

Chef de Section

Chargé de l’appui-conseil aux
Entreprises industrielles

Section Suivi et Contrôle des
Projets Industriels

Chef de Section

Chargé du Suivi et du Contrôle
des projets industriels

Ing. Ind. Mines/Cons.Civil.
Insp. Sces Eco./Fin./
Ing.Statisticien/.Plan.

Ing. Ind. Mines/Cons.Civil.
Insp. Sces Eco./Fin./
Ing.Statisticien/.Plan.

Ing. Ind. Mines/Cons.Civil.
Insp. Sces Eco./Fin./
Ing.Statisticien/.Plan.

Ing. Ind. Mines/Cons.Civil.
Insp. Sces Eco./Fin./
Ing.Statisticien/.Plan.

Ing. Ind. Mines/Cons.Civil.
Insp. Sces Eco./Fin./
Ing.Statisticien/.Plan.

A

A

A

A

A

 1

 1

 1

 1

 1

 1

 1

 2

 1

 2

 1

 1

 2

 1

 2

 1

 1

 3

 1

 3

 1

 1

 4

 1

 3

Division Normalisation
Chef de Division

Section Normalisation
Chef de section

Chargé de normalisation

Section Documentation
Chef de section

Aide documentaliste

Ing. Ind. Mines/Cons Civ.
Insp. Sces Eco/ Finances/
Ing. Agri/ Eaux et Forêts/
Administrateur Civil

Ing. Ind. Mines/Cons Civ.
Insp. Sces Eco/ Finances/
Ing. Agri/ Eaux et Forêts/
Administrateur Civil

Ing. Ind. Mines/Cons Civ.
Insp. Sces Eco/ Finances/
Ing. Agri/ Eaux et Forêts/
Administrateur Civil

Ing. Ind. Mines/Cons Civ.
Insp. Sces Eco/ Finances/
Ing. Agri/ Eaux et Forêts/
Ad.Civ/ Arts et de la Cult.

Tech. Des Arts/
Secrétaire d’Adm.

A

A

A

A

B2/B1

 1

 1

 1

 1

 1

 1

 1

 1

 1

 1

 1

 1

 2

 1

 1

 1

 1

 2

 1

 2

 1

 1

 3

 1

 2
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Division Promotion de la
Qualité
Chef de division

Section Accréditation,
Certification et Labélisation
Chef de section

Chargé d’accréditation

Chargé de la certification et de la
labélisation

Section Assistance Qualité
Chef de section

Chargé d’assistance qualité

Ing. Ind. Mines/Cons Civ.
Insp. Sces Eco/ Finances/
Ing. Agri/ Eaux et Forêts/
Administrateur Civil

Ing. Ind. Mines/Cons Civ.
Insp. Sces Eco/ Finances/
Ing. Agri/ Eaux et Forêts/
Administrateur Civil

Ing. Ind. Mines/Cons Civ.
Insp. Sces Eco/ Finances/
Ing. Agri/ Eaux et Forêts/

Ing. Ind. Mines/Cons Civ.
Insp. Sces Eco/ Finances/
Ing. Agri/ Eaux et Forêts/
Administrateur Civil

Ing. Ind. Mines/Cons Civ.
Insp. Sces Eco/ Finances/
Ing. Agri/ Eaux et Forêts/
Administrateur Civil

Ing. Ind. Mines/Cons Civ.
Insp. Sces Eco/ Finances/
Ing. Agri/ Eaux et Forêts/
Administrateur Civil

A

A

A

A

A

A

 1

 1

 1

 1

 1

 1

 1

 1

 1

1

 1

 1

 1

 1

 1

1

 1

 1

 1

 1

 1

1

 1

 1

 1

 1

 1

1

 1

 1

TOTAL 39 41 46 49 53

ARTICLE 2 : Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures contraires notamment le Décret N°95-162/P-
RM du 12 avril 1995 déterminant le Cadre Organique de la Direction Nationale des Industries.

ARTICLE 3 : Le Ministre de l’Industrie et du Commerce, le Ministre de l’Economie et des Finances et le Ministre
du Travail et de la Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui
sera enregistré et publié au Journal Officiel.

Bamako, le 30 décembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier ministre,
Ahmed Mohamed AG HAMANI
Le ministre de l’Industrie
et du commerce,
Choguel Kokalla MAIGA
Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Bassary  TOURE
Le ministre du Travail et
de la Fonction Publique,
Modibo  DIAKITE
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DECRET N°03-573/P-RM 30 DECEMBRE 2003 DETERMINANT LE CADRE ORGANIQUE DES SERVICES
REGIONAUX ET SUBREGIONAUX DE LA DIRECTION NATIONALE DU TRESOR ET DE  LA COMPTABI-
LITE PUBLIQUE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°94-009 du 22 mars1994 modifiée portant principes fondamentaux de la création, de l’organisation, de la
gestion et du contrôle des Services Publics, modifiée par la Loi N°02-048 du 22 juillet ;
Vu l’Ordonnance n°02-030/P-RM du 04 mars 2002 portant création de la Direction Nationale du Trésor et de la Compta-
bilité Publique ;
Vu le Décret N°179/PG-RM du 23 juillet 1985 fixant les conditions et les procédures d’élaboration et de gestion des cadres
organiques ;
Vu le Décret 204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant les modalités de gestion et de contrôle des structures des services
publics ;
Vu le Décret N°02-490/P-RM du 12 octobre 2002 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret N°02-496/P-RM du 16 octobre 2002 modifié portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER: Le cadre organique (structures et effectifs) des Services Régionaux et Subrégionaux de la Direction Natio-
nale du Trésor et de la Comptabilité Publique, est défini et arrêté ainsi qu’il suit :

I. CADRE ORGANIQUE DE LA TRESORERIE REGIONALE ET DES
RECETTES-PERCEPTIONS DE  KAYES,

A : TRESORERIE REGIONALE

EFFECTIS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Direction
Trésorier Payeur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A 1 1 1 1 1
Fondé de Pouvoirs Insp.Très.Fin.Sce Eco. A 1 1 1 1 1
Secrétariat
Chef Secrétariat Attaché du.Secr..d’Adm. B2/B1 1 1 1 1 1
Secrétaire Dactylo Adjoint de Secrétariat C 1 1 1 1 1
Archiviste Technicien des Arts B2/B1 1 1 1 1 1
Manœuvre -Planton Contractuel 1 1 1 1 1
Chauffeur Contractuel 1 1 1 1 1
Division Recettes
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté auxil des Recettes du Poste ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé des Opérations des  Adm. Fincières ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé suivi du Recouvrement ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 2 2 2 2 2
- Porteur de Contrainte Adj.Trés.Fin.Sce.Econ. C 3 3 3 3 3
-Chargé du suivi des  Régies ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de l’encaissement des Droits du
Bureau de Douanes de Kayes

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

Chargé de la tenue des registres, de la
production des situations comptables et
statistiques des Recettes de Douanes

ContTrés.Fin.Sce Eco B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé de l’encaissement des Droits du
Bureau de Douanes de Sadiola

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

Chargé de la tenue des registres, de la
production des situations comptables et
statistiques des Recettes de Douanes de
Sadiola

ContTrés.Fin.Sce Eco B2/B1 1 1 1 1 1
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Division Visa Dépenses
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la Vérification et du visa des
émissions et titre de dépenses.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé de la tenue des Registres et des
Statistiques périodiques de dépenses ContTrés/Fin/Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé de la confection des restes à payer. ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
Division Comptabilité
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté géné.du Poste. ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé de la tenue des doc. Comptables et
Statistiques périodiques et de la confection de
cptes de Gestion.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2

Division  Centralisation
Chef de Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
- Chargé des transferts et liaisons avec les
Postes Comptables supérieurs ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé des liaisons avec les postes
comptables subordonnés ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
Division Collectivités Territoriales.
Chef de Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la Vérification et du visa des titres
de dépenses. ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la tenue des Registres et des
Statistiques périodiques de dépenses Contr.Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté auxil des Recettes ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la confection des Comptes de
Gestion. ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 36 36 37 37 37

B : RECETTES-PERCEPTIONS

1°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE BAFOULABE

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
-Chargé suivi du Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

2°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE DIEMA

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
-Chargé suivi du Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. BB22//BB11 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4
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3°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE KENIEBA

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURES-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - - 1 1
-Chargé suivi du Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 3 4 4

4°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE KITA

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - - 1 1
-Chargé suivi du Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 3 4 4

5°). LA RECETTE-PERCEPTION DE NIORO

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - - 1 1
-Chargé suivi du Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 3 4 4

6°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE YELIMANE

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - - 1 1
-Chargé suivi du Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 3 4 4

7°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE SEGALA

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - - 1 1
-Chargé suivi du Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 3 4 4
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8°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE SEFETO NORD

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - - 1 1
-Chargé suivi du Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 3 4 4

9°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE SAGABARY( GADOUGOU )

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - - 1 1
-Chargé suivi du Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 3 4 4

10°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE GAVINANE

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - - 1 1
-Chargé suivi du Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 3 4 4

11°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE DIANGOUNTE CAMARA

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - - 1 1
-Chargé suivi du Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 3 4 4

12°) . LA RECETTE-PERCEPTION D’OUSSOUBIDIAGNA (TOMORA)

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - - 1 1
-Chargé suivi du Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 3 4 4

EFFECTIFS/ANNEE
I II III IV VTOTAL REGION KAYES

72 72 85 85 85
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I. CADRE ORGANIQUE DE LA TRESORERIE REGIONALE
ET DES RECETTES-PERCEPTIONS DE KOULIKORO

A : TRESORERIE REGIONALE

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

DIRECTION
Trésorier Payeur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A 1 1 1 1 1
Fondé de Pouvoirs Insp.Très.Fin.Sce Eco. A 1 1 1 1 1
Secrétariat
Chef Secrétariat Attaché du.Secr..d’Adm. B2/B1 1 1 1 1 1
Secrétaire Dactylo Adjoint de Secrétariat C 1 1 1 1 1
Archiviste Technicien des Arts B2/B1 1 1 1 1 1
Manœuvre -Planton Contractuel 1 1 1 1 1
Chauffeur Contractuel 1 1 1 1 1
Division Recettes
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté auxil des Recettes du
Poste

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé des Opérations des  Adm.
Fincières

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé suivi du Recouvrement ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 2 2 2 2 2
- Porteur de Contrainte Adj.Trés.Fin.Sce.Econ. C 2 2 3 3 3
-Chargé du suivi des  Régies ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
Division Visa Dépenses
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la Vérification et du visa des
émissions et titre de dépenses.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé de la tenue des Registres et des
Statistiques périodiques de dépenses ContTrés/Fin/Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la confection des restes à
payer.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

Division Comptabilité
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté géné.du Poste. ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la tenue des doc. Comptables
et Statistiques périodiques et de la
confection de cptes de Gestion. ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 2 2 2 3 3
Division  Centralisation
Chef de Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
- Chargé des transfert et liaisons avec les
Postes Comptables supérieurs ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé des liaisons avec les postes
comptables subordonnés ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
Division Collectivités Territoriales.
Chef de Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la Vérification et du visa des
titres de dépenses. ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la tenue des Registres et des
Statistiques périodiques de dépenses Contr.Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté auxil des Recettes ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la confection des Comptes de
Gestion. ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 32 32 33 34 34

B : RECETTES-PERCEPTIONS :
1°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE BANAMBA

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4
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2°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE DIOILA
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

3°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE KANGABA
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT

I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

4°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE KOLOKANI
EFFECTIFS / ANN EESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

5°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE NARA
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

6°) . CADRE ORGANIQUE DE LA RECETTE-PERCEPTION DE KATI
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
- Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

7°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE OUELESSEBOUGOU
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4
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8°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE FANA (GUENIEKA)

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

9°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE NIAMINA

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
- Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales..

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

EFFECTIFS / ANNEE
I II III IV VTOTAL REGION KOULIKORO

59 59 70 70 70

I. CADRE ORGANIQUE DE LA TRESORERIE REGIONALE
ET DES RECETTES-PERCEPTIONS DE SIKASSO.

A : TRESORERIE REGIONALE :
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

DIRECTION
Trésorier Payeur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A 1 1 1 1 1
Fondé de Pouvoirs Insp.Très.Fin.Sce Eco. A 1 1 1 1 1
Secrétariat
Chef Secrétariat Attaché du.Secr..d’Adm. B2/B1 1 1 1 1 1
Secrétaire Dactylo Adjoint de Secrétariat C 1 1 1 1 1
Archiviste Technicien des Arts B2/B1 1 1 1 1 1
Manœuvre -Planton Contractuel 1 1 1 1 1
Chauffeur Contractuel 1 1 1 1 1
Division Recettes
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté auxil des Recettes du
Poste

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé des Opérations des  Adm.
Fincières

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé suivi du Recouvrement ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2
- Porteur de Contrainte Adj.Trés.Fin.Sce.Econ. C 2 2 2 2 2
-Chargé du suivi des  Régies ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de l’encaissement des Droits du
Bureau de Douanes de Sikasso

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé de la tenue des registres, de la
production des situations comptables et
statistiques des Recettes de Douanes

ContTrés.Fin.Sce Eco B2/B1 1 1 2 2 2

Division Visa Dépenses
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la Vérification et du visa des
émissions et titre de dépenses. ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 2 2 3 3 3
-Chargé de la tenue des Registres et des
Statistiques périodiques de dépenses ContTrés/Fin/Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé de la confection des restes à
payer.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
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Division Comptabilité
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté géné.du Poste. ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la tenue des doc. Comptables
et Statistiques périodiques et de la
confection de cptes de Gestion. ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
Division  Centralisation
Chef de Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
- Chargé des transfert et liaisons avec les
Postes Comptables supérieurs ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé des liaisons avec les postes
comptables subordonnés ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
Division Collectivités Territoriales..
Chef de Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la Vérification et du visa des
titres de dépenses. ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la tenue des Registres et des
Statistiques périodiques de dépenses Contr.Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté auxil des Recettes ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la confection des Comptes de
Gestion. ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 2 2 2 2 2

TOTAL SOUS/TOTAL 34 34 37 37 37

B : RECETTES-PERCEPTIONS

1°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE BOUGOUNI

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

2°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE KADIOLO :

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

Chargé de l’encaissement des Droits du
Bureau de Douanes de Zégoua ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
Chargé de la tenue des registres, de la
production des situations comptables et
statistiques des Recettes de Douanes ContTrés.Fin.Sce Eco B2/B1 - - - 1 1

SOUS/TOTAL 4 4 6 6 6

3°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE KOLONDIEBA :

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des
Collectivités Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4
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4°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE KOUTIALA

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé de l’encaissement des Droits du
Bureau de Douanes de Koutiala

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1
1 1 1 1 1

Chargé de la tenue des registres, de la
production des situations comptables et
statistiques des Recettes de Douanes

ContTrés.Fin.Sce Eco B2/B1
- - - 1 1

SOUS/TOTAL 4 4 6 6 6

5°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE YANFOLILA :

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - - 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales..

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

6°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE YOROSSO :

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé de l’encaissement des Droits du
Bureau de Douanes de Koury ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
Chargé de la tenue des registres, de la
production des situations comptables et
statistiques des Recettes de Douanes

ContTrés.Fin.Sce Eco B2/B1
- - - 1 1

SOUS/TOTAL 4 4 6 6 6

7°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE KOUMANTOU :

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales..

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

8°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE M’PESSOBA :

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4
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9°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE ZANGASSO :

EFFECTIF / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

10°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE KIGNAN :

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales..

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

11°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE NIENA :

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales..

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

EFFECTIFS / ANNEE
I II III IV VTOTAL REGION SIKASSO

73 73 87 87 87

I. CADRE ORGANIQUE DE LA TRESORERIE REGIONALE
ET DES RECETTES-PERCEPTIONS DE SEGOU .

A : TRESORERIE REGIONALE :

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

DIRECTION
Trésorier Payeur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A 1 1 1 1 1
Fondé de Pouvoirs Insp.Très.Fin.Sce Eco. A 1 1 1 1 1
Secrétariat
Chef Secrétariat Attaché du.Secr..d’Adm. B2/B1 1 1 1 1 1
Secrétaire Dactylo Adjoint de Secrétariat C 1 1 1 1 1
Archiviste Technicien des Arts B2/B1 1 1 1 1 1
Manœuvre -Planton Contractuel 1 1 1 1 1
Chauffeur Contractuel 1 1 1 1 1
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Division Recettes
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté auxil des Recettes du
Poste

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé des Opérations des  Adm.
Fincières

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé suivi du Recouvrement ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
- Porteur de Contrainte Adj.Trés.Fin.Sce.Econ. C 2 2 3 3 3
-Chargé du suivi des  Régies ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de l’encaissement des Droits du
Bureau de Douanes de Ségou ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la tenue des registres, de la
production des situations comptables et
statistiques des Recettes de Douanes

ContTrés.Fin.Sce Eco B2/B1
1 1 2 2 2

Division Visa Dépenses
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la Vérification et du visa des
émissions et titre de dépenses.

ContTrés.Fin.Sce Eco.
B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé de la tenue des Registres et des
Statistiques périodiques de dépenses ContTrés/Fin/Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la confection des restes à
payer.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

Division Comptabilité
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté géné.du Poste. ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la tenue des doc. Comptables
et Statistiques périodiques et de la
confection de cptes de Gestion. ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2
Division  Centralisation
Chef de Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
- Chargé des transfert et liaisons avec les
Postes Comptables supérieurs ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé des liaisons avec les postes
comptables subordonnés ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
Division Collectivités Territoriales.
Chef de Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la Vérification et du visa des
titres de dépenses. ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la tenue des Registres et des
Statistiques périodiques de dépenses Contr.Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté auxil des Recettes ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la confection des Comptes de
Gestion.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 2 2 2 2 2

SOUS/TOTAL 33 33 37 37 37

B : RECETTES-PERCEPTIONS :
1°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE BARAOUELI

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

2°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE BLA
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT

I II III IV V
Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4
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3°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE MACINA :

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. BB22//BB11 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales..

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

4°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE NIONO :
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT

I II III IV V
Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

5°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE SAN :
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT

I II III IV V
Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

6°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE TOMINIAN :
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT

I II III IV V
Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

7°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE HEREMAKONO(KAVA) :
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT

I II III IV V
Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

8°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE DIORO :
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4
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9°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE SOKOLO

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

ContTrés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

EFFECTIFS / ANNEE
I II III IV VTOTAL REGION SEGOU

60 60 73 73 73

I. CADRE ORGANIQUE DE LA TRESORERIE REGIONALE
ET DES RECETTES-PERCEPTIONS DE MOPTI.

A : TRESORERIE REGIONALE :

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

DIRECTION
Trésorier Payeur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A 1 1 1 1 1
Fondé de Pouvoirs Insp.Très.Fin.Sce Eco. A 1 1 1 1 1
Secrétariat
Chef Secrétariat Attaché du.Secr..d’Adm. B2/B1 1 1 1 1 1
Secrétaire Dactylo Adjoint de Secrétariat C 1 1 1 1 1
Archiviste Technicien des Arts B2/B1 1 1 1 1 1
Manœuvre -Planton Contractuel 1 1 1 1 1
Chauffeur Contractuel 1 1 1 1 1
Division Recettes
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté auxil des Recettes du
Poste

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé des Opérations des  Adm. Fincières Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé suivi du Recouvrement Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 2 2 2 2 2
- Porteur de Contrainte Adj.Trés.Fin.Sce.Econ. C 2 2 3 3 3
-Chargé du suivi des  Régies Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de l’encaissement des Droits du
Bureau de Douanes de Mopti Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
Chargé de la tenue des registres, de la
production des situations comptables et
statistiques des Recettes de Douanes

Cont Trés.Fin.Sce Eco B2/B1 1 1 1 1 1

Division Visa Dépenses
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la Vérification et du visa des
émissions et titre de dépenses.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1
1 1 2 2 2

-Chargé de la tenue des Registres et des
Statistiques périodiques de dépenses Cont Trés/Fin/Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
Division Comptabilité
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté géné.du Poste. Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la tenue des doc. Comptables et
Statistiques périodiques et de la confection
de cptes de Gestion. Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 2 2 3 3 3
Division  Centralisation
Chef de Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
- Chargé des transfert et liaisons avec les
Postes Comptables supérieurs Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé des liaisons avec les postes
comptables subordonnés Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
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Division Collectivités Territoriales.
Chef de Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la Vérification et du visa des
titres de dépenses. Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la tenue des Registres et des
Statistiques périodiques de dépenses Contr.Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté auxil des Recettes Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la confection des Comptes de
Gestion. Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 2 2 2 2 2

SOUS/TOTAL 34 34 37 37 37

B : RECETTES-PERCEPTIONS :

1°). LA RECETTE-PERCEPTION DE BADIANGARA

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales..

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

2°). LA RECETTE-PERCEPTION DE BANKASS :
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT

I II III IV V
Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - - 1 1
Agent de Recouvrement Adj.Trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales..

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

3°). LA RECETTE-PERCEPTION DE DJENNE
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT

I II III IV V
Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

4°). LA RECETTE-PERCEPTION DE DOUENTZA :
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT

I II III IV V
Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

5°). LA RECETTE-PERCEPTION DE KORO :
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT

I II III IV V
Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4
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6°). LA RECETTE-PERCEPTION DE TENENKOU :

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

7°). LA RECETTE-PERCEPTION DE YOUWAROU :

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

8°) . LA RECETTE-PERCEPTION DE NINGARI (SEGUEIRE) :

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

9°). LA RECETTE-PERCEPTION DE BONI (HAIRE) :

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

EFFECTIFS / ANNEE
I II II IV VTOTAL REGION MOPTI

61 61 73 73 73

I. CADRE ORGANIQUE DE LA TRESORERIE REGIONALE
ET DES RECETTES-PERCEPTIONS DE TOMBOUCTOU.

A : TRESORERIE REGIONALE :

EFFECTFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

DIRECTION
Trésorier Payeur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A 1 1 1 1 1
Fondé de Pouvoirs Insp.Très.Fin.Sce Eco. A 1 1 1 1 1
Secrétariat
Chef Secrétariat Attaché du .Secrét..d’Adm. B2/B1 1 1 1 1 1
Archiviste Technicien des Arts B2/B1 1 1 1 1 1
Manœuvre -Planton Contractuel 1 1 1 1 1
Chauffeur Contractuel 1 1 1 1 1
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Division Recettes
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté auxil des Recettes du
Poste

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé des Opérations des  Adm. Fincières Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé suivi du Recouvrement Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2
- Porteur de Contrainte Adj.Trés.Fin.Sce.Econ. C 2 2 3 3 3
-Chargé du suivi des  Régies Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
Division Visa Dépenses
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la Vérification et du visa des
émissions et titre de dépenses.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2

-Chargé de la tenue des Registres et des
Statistiques périodiques de dépenses Cont Trés/Fin/Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2
Division Comptabilité
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté géné.du Poste. Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la tenue des doc. Comptables et
Statistiques périodiques et de la confection
de cptes de Gestion. Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2
Division  Centralisation
Chef de Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
- Chargé des transfert et liaisons avec les
Postes Comptables supérieurs Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé des liaisons avec les postes
comptables subordonnés Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
Division Collectivités Territoriales..
Chef de Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la Vérification et du visa des
titres de dépenses. Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la tenue des Registres et des
Statistiques périodiques de dépenses Contr.Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté auxil des Recettes Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la confection des Comptes de
Gestion. Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2

Division Visa Dépenses

SOUS/TOTAL 28 28 34 34 34

B : RECETTES-PERCEPTIONS :

1°). LA RECETTE-PERCEPTION DE BINTAGOUGOU

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

2°). LA RECETTE-PERCEPTION DE DIRE

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4
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3°). LA RECETTE-PERCEPTION GOUNDAM

EFFECTIFS/ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

4°). LA RECETTE-PERCEPTION DE GOURMA-RHAOUS
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT

I II III IV V
Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales..

Cont Trés.Fin.Sce Eco B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

5°). LA RECETTE-PERCEPTION DE NIAFOUNKE
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT

I II III IV V
Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

EFFECTIFS / ANNEE
I II III IV VTOTAL REGION TOMBOUCTOU

43 43 52 52 52

VII. CADRE ORGANIQUE DE LA TRESORERIE REGIONALE
ET DES RECETTES-PERCEPTIONS DE GAO.

A : TRESORERIE REGIONALE

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

DIRECTION
Trésorier Payeur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A 1 1 1 1 1
Fondé de Pouvoirs Insp.Très.Fin.Sce Eco. A 1 1 1 1 1
Secrétariat
Chef Secrétariat Attaché du.Secr..d’Adm. B2/B1 1 1 1 1 1
Secrétaire Dactylo Adjoint de Secrétariat C 1 1 1 1 1
Archiviste Technicien des Arts B2/B1 1 1 1 1 1
Manœuvre -Planton Contractuel 1 1 1 1 1
Chauffeur Contractuel 1 1 1 1 1
Division Recettes
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté auxil des Recettes
du Poste

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé des Opérations des  Adm.
Fincières

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé suivi du Recouvrement Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2
- Porteur de Contrainte Adj.Trés.Fin.Sce.Econ. C 3 3 3 3 3
-Chargé du suivi des  Régies Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2
-Chargé de l’encaissement des Droits
du Bureau de Douanes de Gao Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
Chargé de la tenue des registres, de la
production des situations comptables et
statistiques des Recettes de Douanes

Cont Trés.Fin.Sce Eco B2/B1 1 1 1 1 1
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Division Visa Dépenses
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la Vérification et du visa
des émissions et titre de dépenses.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2

-Chargé de la tenue des Registres et des
Statistiques périodiques de dépenses Cont Trés/Fin/Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
Division Comptabilité
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté géné.du Poste. Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la tenue des doc.
Comptables et Statistiques périodiques
et de la confection de cptes de Gestion. Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2
Division  Centralisation
Chef de Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
- Chargé des transfert et liaisons avec
les Postes Comptables supérieurs Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé des liaisons avec les postes
comptables subordonnés Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
Division Collectivités Territoriales.
Chef de Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la Vérification et du visa
des titres de dépenses. Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2
-Chargé de la tenue des Registres et des
Statistiques périodiques de dépenses Contr.Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté auxil des Recettes Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la confection des Comptes
de Gestion. Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 32 32 37 37 37

B : RECETTES-PERCEPTIONS :
1°). LA RECETTE-PERCEPTION D’ANSONGO :

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

2°). LA RECETTE-PERCEPTION DE BOUREM :
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT

I II III IV V
Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.Trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

3°). LA RECETTE-PERCEPTION DE MENAKA :
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT

I II III IV V
Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

EFFECTIFS / ANNEE
I II III IV VTOTAL REGION GAO

41 41 49 49 49
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VIII. CADRE ORGANIQUE DE LA TRESORERIE REGIONALE ET DES RECETTES-PERCEPTIONS
DE KIDAL.

A : TRESORERIE REGIONALE :

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

DIRECTION
Trésorier Payeur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A 1 1 1 1 1
Fondé de Pouvoirs Insp.Très.Fin.Sce Eco. A 1 1 1 1 1
Secrétariat
Chef Secrétariat Attaché du.Secr..d’Adm. B2/B1 1 1 1 1 1
Archiviste Technicien des Arts B2/B1 1 1 1 1 1
Manœuvre -Planton Contractuel 1 1 1 1 1
Chauffeur Contractuel 1 1 1 1 1
Division Recettes
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté auxil des Recettes du
Poste et des Opérations des  Adm. Fincières

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

-Chargé suivi du Recouvrement Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2
- Porteur de Contrainte Adj.Trés.Fin.Sce.Econ. C 2 2 3 3 3
Division Visa Dépenses
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la Vérification et du visa des
émissions et titre de dépenses.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2

-Chargé de la tenue des Registres et des
Statistiques périodiques de dépenses Cont Trés/Fin/Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2
Division Comptabilité
Chef Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté géné.du Poste. Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la tenue des doc. Comptables et
Statistiques périodiques et de la confection
de cptes de Gestion. Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 2 2 3 3 3
Division  Centralisation
Chef de Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
- Chargé des liaisons et des transferts avec
les Postes Comptables supérieurs et
subordonnés

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2

Division Collectivités Territoriales..
Chef de Division Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Chargé de la Vérification et du visa des
titres de dépenses. Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2
-Chargé de la tenue des Registres et des
Statistiques périodiques de dépenses Contr.Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la cpté auxil des Recettes Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1
-Chargé de la confection des Comptes de
Gestion. Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 2 2 2

SOUS/TOTAL 26 26 34 34 34

B : RECETTES-PERCEPTIONS :

1°). LA RECETTE-PERCEPTION DE TIN ESSAKO

EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT
I II III IV V

Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4
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2°). LA RECETTE-PERCEPTION D’ABEBARA :
EFFECTIFS / ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT

I II III IV V
Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

3°). LA RECETTE-PERCEPTION DE TESSALIT :
EFFECTIFS/ANNEESTRUCTURE-EMPLOIS CADRE-CORPS CAT

I II III IV V
Receveur-Percepteur Insp.Très.Fin.Sce Eco. A/B2 1 1 1 1 1
-Caissier Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 - - 1 1 1
Agent de Recouvrement Adj.trés.Fin.Sce Eco C 1 1 1 1 1
Chargés des dépenses des Collectivités
Territoriales.

Cont Trés.Fin.Sce Eco. B2/B1 1 1 1 1 1

SOUS/TOTAL 3 3 4 4 4

EFFECTIFS / ANNEE
I II III IV VTOTAL REGION KIDAL

35 35 46 46 46

ARTICLE 2 : Le  présent  Décret  abroge  toutes  dispositions  antérieures  contraires, notamment  les  Décrets
N°95-086/P-RM,  N°95-087/P-RM,  N°95-088/P-RM,  N°95-089/P-RM,  N°95-090/P-RM ,  N°95-091/P-RM, N°95-
092/P-RM et N°95-093/P-RM du 22 février 1995  déterminant respectivement les cadres organiques des Trésoreries
Régionales de Kayes, Koulikoro, Sikasso, Ségou, Mopti, Tombouctou, Gao et Kidal.

ARTICLE 3 : Le ministre de l’Economie et des Finances et le ministre du Travail et de la Fonction Publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 30 décembre 2003
Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier ministre,
Ahmed Mohamed AG HAMANI
Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Bassary  TOURE
Le ministre du Travail
et de la Fonction Publique,
Modibo DIAKITE

------------------------------

TOTAL GENERAL DES AGENTS DES SERVICES REGIONAUX ET SUBREGIONAUX DE LA
DIRECTION NATIONALE DU TRESOR ET DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE

POSTES
COMPTABLES

A B C CONVENTIONNAIRES TOTAL
GÉNÉRAL

T.R. Kayes 19 72 40 14 145
T.R. Koulikoro 16 57 31 11 115
T.R. Sikasso 18 77 37 13 145
T.R. Ségou 16 60 31 11 118
T.R. Mopti 16 60 31 11 118
T.R. Tombouctou 12 41 19 7 79
T.R. Gao 10 36 13 5 64
T.R. Kidal 10 33 13 5 61
TOTAL GÉNÉRAL 117 436 215 77 845
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DECRET N°03-574/P-RM DU 30 DECEMBRE 2003
PORTANT AFFECTATION AU MINISTÈRE DE
L’ENVIRONNEMENT DE LA PARCELLE DE TER-
RAIN OBJET DU TITRE FONCIER N°467 DU CER-
CLE DE KOULIKORO.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu l’Ordonnance n°00-27/P-RM du 22 mars 2000 portant
Code domanial et foncier modifiée et ratifiée par la loi n°02-
008 du 12 février 2002 ;
Vu le décret n°01-040/P-RM du 2 février 2001 détermi-
nant les formes et conditions d’attribution des terrains du
domaine privé immobilier de l’Etat ;
Vu le décret n°02-490/P –RM du 12 octobre 2002 portant
nomination du Premier ministre ;
Vu le décret n°02-496/P –RM du 16 octobre 2002 modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Est affecté au Ministère de l’Environne-
ment la parcelle de terrain d’une superficie de 51 ha 84 a
50 ca, objet du titre foncier N°467 du cercle de Koulikoro
sis Tienfala.

ARTICLE 2 : La parcelle de terrain objet de la présente
affectation est destinée à être aménagée sous forme de dé-
charge finale compactée des déchets solides.

ARTICLE 3 : Au vu d’une ampliation du présent décret,
le chef de Bureau des Domaines et du Cadastre de Koulikoro
procédera à l’inscription au livre foncier de la mention d’af-
fection au profit de l’Environnement.

ARTICLE 4 : Le Ministre des Domaines de l’Etat, des
Affaires Foncières et de l’habitat et le ministre de l’Envi-
ronnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

Bamako, le 30 décembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ahmed Mohamed AG HAMANI

Le Ministre des Domaines de l’Etat,
Des Affaires Foncières et de l’Habitat,
Boubacar Sidiki TOURE

Le Ministre de l’Environnement,
Nancoman KEITA

ARRETES

MINISTERE DE LA SANTE

ARRETE N°02-2660/MS-SG Portant octroi de licence
d’exploitation d’un cabinet de consultation et de soins
médicaux.

Le Ministre de la Santé,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°85-41/AN-RM du 22 juin 1985 portant
autorisation de l’exercice privé des professions sanitaires;
Vu la Loi n°86-35/AN-RM du 12 avril 1986 portant
institution de l’ordre national des médecins et le code de
déontologie médicale y annexé ;
Vu la Loi  n°92-002/AN-RM du 27 août 1992 portant code
de commerce en République du Mali ;
Vu le Décret n°91-106/P-RM du 15 mars 1991 portant
organisation de l’exercice privé des professions sanitaires,
modifié par le décret n°92-050/P-RM du 10 août 1992 ;
Vu le Décret n°02-496/P-RM du 16 octobre 2002 portant
nomination des membres du Gouvernement, modifié par
le décret n°02-505/P-RM du 11 novembre 2002 ;
Vu l’Arrêté n°89-2728/MSP-AS-CAB du 30 septembre
1989 fixant les délais de  délivrance des autorisations de
l’exercice à titre privé de professions socio-sanitaires ;
Vu l’Arrêté n°91-4319/MSP-AS-PF-CAB du 3 octobre
1991 fixant les modalités d’organisation de l’exercice privé
des professions médicales et para-médicales ;
Vu la Décision n°01-00105/MS-SG du 25 janvier 2002
autorisant l’exercice à titre privé de la profession de
médecin ;
Vu la demande de l’intéressé et les pièces versées au
dossier;
Vu l’Avis favorable de l’Ordre National des Médecins,
suivant BE n°0070/02/CNOM du 24 juin 2002.

ARRETE :

ARTICLE 1ER :  Il est accordé à Monsieur Etienne KEITA,
titulaire du diplôme de docteur en médecine, la licence
d’exploitation d’un cabinet de consultation et de soins
médicaux, “ spécialité Ophtalmologie ” sis  à Bamako-
Coura  place OMVS, Immeuble Gadiaba-Kadel, suite 106.

ARTICLE 2 : L’intéressé est tenu de se conformer aux
dispositions législatives et réglementaires en vigueur en
matière d’exercice privé des professions sanitaires.

ARTICLE 3 :  Cette licence est accordée exclusivement
au titre de la législation sur la médecine et ne dispense pas
l’exploitant de se conformer à toute autre réglementation
qui lui est applicable, notamment les législations du travail
et du commerce.

ARTICLE 4 :  Le contrôle dudit établissement est effectué
par l’Inspection de la Santé et la Direction Nationale de la
Santé.
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ARTICLE 5 :  Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 décembre 2002

Le Ministre de la Santé,
Mme KEITA Rokiatou N’DIAYE

------------------------------

ARRETE N°02-2661/MS-SG Portant octroi de licence
d’exploitation d’un cabinet de consultation pour Sage
Femme.

Le Ministre de la Santé,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°85-41/AN-RM du 22 juin 1985 portant
autorisation de l’exercice privé des professions sanitaires;
Vu la Loi n°86-37/AN-RM du 12 avril 1986 portant
institution de l’ordre national des Sage Femmes et le code
de déontologie y annexé ;
Vu la Loi  n°92-002/AN-RM du 27 août 1992 portant code
de commerce en République du Mali ;
Vu le Décret n°91-106/P-RM du 15 mars 1991 portant
organisation de l’exercice privé des professions sanitaires,
modifié par le décret n°92-050/P-RM du 10 août 1992 ;
Vu le Décret n°02-496/P-RM du 16 octobre 2002 portant
nomination des membres du Gouvernement, modifié par
le décret n°02-505/P-RM du 11 novembre 2002 ;
Vu l’Arrêté n°89-2728/MSP-AS-CAB du 30 septembre
1989 fixant les délais de  délivrance des autorisations de
l’exercice à titre privé de professions socio-sanitaires ;
Vu l’Arrêté n°91-4319/MSP-AS-PF-CAB du 3 octobre
1991 fixant les modalités d’organisation de l’exercice privé
des professions médicales et para-médicales ;
Vu la Décision n°01-0051/MS-SG du 28 mars 2000
autorisant l’exercice à titre privé de la profession de
médecin de Sage-femme ;
Vu la demande de l’intéressée et les pièces versées au
dossier ;
Vu l’Avis favorable de l’Ordre National des Sage-Femmes,
suivant BE n°0009/02/CNOSF du 24 juillet 2002.

ARRETE :

ARTICLE 1ER :  Il est accordé à Madame DOUMBIA
Sokona Lamine NIAKATE, Sage-femme d’Etat,  la licence
d’exploitation d’un cabinet de consultation pour sage-
femme sis à Baco-Djicoroni ACI.

ARTICLE 2 : L’intéressée est tenue de se conformer aux
dispositions législatives et réglementaires en vigueur en
matière d’exercice privé des professions sanitaires.

ARTICLE 3 :  Cette licence est accordée exclusivement
au titre de la législation sur la médecine et ne dispense pas
l’exploitant de se conformer à toute autre réglementation
qui lui est applicable, notamment les législations du travail
et du commerce.

ARTICLE 4 :  Le contrôle dudit établissement est effectué
par l’Inspection de la Santé et la Direction Nationale de la
Santé.

ARTICLE 5 :  Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 décembre 2002

Le Ministre de la Santé,
Mme KEITA Rokiatou N’DIAYE

ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n° 0588/MATCL-DNI en date du 04
juillet  2003, il a été créé une association dénommée
Association des Jeunes Musulmans de Kalaban-Coura Sud
(A.J.M.K.) Sud.

But : d’initier les jeunes à la  lecture et l’écriture de la
langue arabe, contribuer à subvenir aux frais d’exercice
du culte et l’entretien des édifices cultuels..

Siège Social : Bamako, Kalaban-Coura Sud près du
CSCOM BP 2424 ;

Liste des membres  du bureau :

Président  :
Issa DIARRA

Vice-président :
Ismaïla TRAORE

Secrétaire général :
Mahamadou SISSOKO

Secrétaire aux relations extérieures :
Abdoul Aziz CAMARA

Secrétaire aux relations extérieures adjoint :
Siriman CAMARA

Secrétaire administratif :
Sékou KONE

Trésorier général :
Yacouba DIARRA

Secrétaires aux activités pédagogiques culturelles :
Karim DIARRA

Secrétaire à l’information :
Zan SANGARE

Secrétaires à l’organisation :
Harouna DIALLO
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Commissaire aux comptes :
Alpha KONE

Secrétaire au conflit  :
Fousseini  DEMBELE

------------------------------

Suivant récépissé n° 0838/MATCL-DNI en date du 15
septembre 2003, il a été créé une association dénommée
Association “ TAGNE ” Darsalam Rue 618 Porte 199.

But : de favoriser un regroupement efficace des femmes
autour des actions de développement de Darsalam,
promouvoir des activités génératrices de revenu en leur
faveur.

Siège Social : Bamako Darsalam Rue 618 Porte 199.

Liste des membres du bureau :

Présidente :
Fanta Ba KEITA

Secrétaire exécutive :
Kandé SIDIBE

Secrétaire générale :
Adama COULIBALY

Secrétaire générale adjointe :
Lala COULIBALY

Secrétaire administrative :
Mani COULIBALY

Secrétaire à l’organisation :
Mme COUIBALY Fanta TRAORE

Secrétaire aux affaires extérieures :
Sassta TRAORE

Secrétaire aux finances
Mme OUATTARA Koumba KEITA

Secrétaire aux développement et à l’environnement :
Sarata  SACKO

Secrétaire aux affaires juridiques :
Djénèba KANOUTE

Secrétaire à la communication  :
Mme KEITA Oumou BAGAYOKO

Secrétaire à la communication adjointe :
Mme KEITE Awa COULIBALY

Secrétaire aux affaires sociales, économiques et
éducatives :  Ami DIALLO

Suivant récépissé n° 005/CS-P en date du 21 janvier 2003,
il a été créé un Parti Politique dénommée Parti du Travail
et de la Réhabilitation Nationale “ P.T.R.N ”.

But : d’édifier une société conforme à nos réalités sociales
(historiques, économiques, culturelles et etc…)

Siège Social : Sikasso.

Liste des membres  du bureau exécutif du Parti
P.T.R.N.

Président d’honneur :
Boukary BARRY

Président actif :
Lassina SIDIBE

Secrétaire général :
Kotinte TRAORE

Secrétaire politique :
Sidi MALLE

Secrétaire administratif :
M’Pié COULIBALY

Secrétaire à l’organisation : Diakaridia COULIBALY

Secrétaire des jeunes et des femmes :
Souleymane  SIDIBE

Trésorier général  :   Kadidiatou DOUMBIA

Commissaire au compte :  Moussa BAMBA

Commissaire au conflit  :  Daouda KONATE

Secrétaire à l’éducation et de la Culture : Aly DIABY

Secrétaire aux relations et informations :   Amadou
SAMAKE

Secrétaire adjoint à l’organisation :  Lassina MALLE

Conseillers principaux : Amadou DIALLO

------------------------------

Suivant récépissé n° 0008/MATCL-DNI  en date du 08
janvier 2004, il a été créé une association dénommée
Convergence  d’actions pour la Réduction de la Pauvreté
au Mali, en abrégé CARP-MALI.

But : D’améliorer les conditions de vie des populations
rurales grâce à des formes d’organisation et d’activités
appropriées gérées dans un cadre d’auto-promotion.

Siège Social : Bamako Hippodrome Rue 387 Porte 30.
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Liste des membres  du bureau :

Président :
Cheick Mamadou DIARRA

Vice-président :
Alassane MAIGA

Secrétaire général :
Mme SIDIBE BANA DIABATE

Trésorier général  :
Jean KAMISSOKO

Trésorier général adjoint :
Drissa NIARE

Secrétaire administratif :
Mme BA Altinè- OUOLOGUEME

Secrétaire au développement :
Mahamadou COULIBALY

Secrétaire aux relations extérieures et aux liaisons :
Hanini SACKO

Secrétaire adjoint aux relations extérieures et aux
liaisons :
Abdoulaye DEME

Commissaire aux Comptes :
Aminata DIAWARA

------------------------------

Suivant récépissé n° 004/MK en date du 23 mai 1997, il
a été créé une association dénommée AEDEFE
(Association pour l’Education et le développement de la
Femme et de l’Enfant).

But : Entraînement des jeunes en milieu rural et urbain,
éducation et formation des jeunes et des enfants,
sensibilisation et responsabilisation de femmes sur les
problèmes de santé et d’hygiène, encadrement des jeunes
filles déscolarisées.

Siège Social : Kati Mission II.

Composition du bureau exécutif :

Présidente :
Mme SIDIBE Marguerite SANGARE

Secrétaire général :
Mamadou KONTA

Secrétaire général adjoint :
Almamy KEITA

Trésorier général  :
Raymond SIDIBE

Trésorier général adjoint :
Mme TANDIA Ramata TRAORE

Secrétaires aux relations extérieures :

1 – Mme DIARRA Fanta DIAKITE
2 – Mme TRAORE Claire  COULIBALY

Commissaire aux comptes :
Mme Assétou COULIBALY

Secrétaire à l’organisation :
Mme Marie Noelle SANGARE

------------------------------

Suivant récépissé n° 1070/MATCL-DNI en date du 02
décembre 2003, il a été créé une association dénommée
Association des Jeunes de Djikoroni Para (Tintikoumba),
en abrégé A.J.D.T.

But : de promouvoir des actions de développement à
Djikoroni Para (Tintikoumba), créer des conditions de
rapprochement en vue d’une meilleur compréhension entre
ses membres.

Siège Social : Bamako, Djikoroni Para (Tintikoumba)
Avenue Raoul Follereau, en face de l’ONP .

Liste des membres  du bureau :

Secrétaire général :
Adama KONE

Secrétaire général adjoint :
Moussa DOUMBIA

Secrétaire administratif :
Youssouf BOUARE

Secrétaire administratif adjoint :
Adama DIAKITE

Secrétaire à l’organisation :
Sidiki DOUKOURE

1er Secrétaire adjoint à l’organisation :
Ladji DICKO

2ème Secrétaire adjoint à l’organisation :
Boubacar  MAGASSOUBA

Secrétaire à l’information, culture et au sport :
Bah SOUKOUNA
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Secrétaire adjoint à l’information, culture et au sport :
Dianko TOUNKARA

Trésorier général  :
Issouf DEMBELE

Trésorier général adjoint :
Assetan DOUMBIA

Secrétaire général à la promotion féminines :
Oumou CAMARA

Secrétaire général adjointe à la promotion féminines :
Awa DOUMBIA

Secrétaire aux relations extérieures :
Hamé DOUKOURE

Secrétaire adjoint aux relations extérieures :
Bagara DICKO

Secrétaire aux conflits :
Gay  KONE

Secrétaire adjoint aux conflits :
Mamadou KANTE

Secrétaire général à l’environnement :
Sékou KABA

Secrétaire adjoint général de l’environnement :
Mamadou KEITA

Secrétaire général au compte :
Ousmane NOMOKO

------------------------------

Suivant récépissé n° 084/CK. en date du 03 décembre
2003, il a été créé une association dénommée Association
Guémé Khafo.

But : de contribuer au développement socio-économique
du village de Diataya.

Siège Social : Diataya Commune rurale de Maréna
Diombougou.

Liste des membres  du bureau :

Président  :
Abdramane Binao BIDANESSY

Vice-président :
Aboulaye SISSOKO

Secrétaire général :
Bouyagui BIDANESSY

Secrétaire Adjoint :
Fousseyni BIDANESSY

Trésorier général :
Ladji KOUREICHI

Trésorier général adjoint :
Maridiogou BIDANESSY

Premier commissaire au compte :
Ladji TRAORE

Deuxième commissaire au compte :
N’Paly dit Vieux SISSOKO

1 Commissaire à l’information :
Simbala SISSOKO

Premier commissaire à l’organisation :
Sékou KANTE

Deuxième commissaire  à l’organisation :
Sékiné TRAORE

Premier commissaire aux conflits :
Issa KABA

Deuxième commissaire aux conflits :
Madiba KABA

Commissaire à l’artisanat et l’apprentissage
professionnel :
Ibrahima KABA

------------------------------

Suivant récépissé n° 080/CK. en date du 18 décembre
2003, il a été créé une association dénommée Association
Khéri Khafo des Femmes de Maréna Diombougou.

But : de créer des conditions de travail pouvant contribuer
à l’amélioration socio-économique des membres ;  satisfaire
leurs besoins ; promouvoir des activités artisanales
féminines : teinture, savonnerie ; promouvoir le
maraîchage ; cultiver des champs collectifs ; d’entreprendre
toutes opérations en activités que les membres estiment
utiles en activité féminine.

Siège Social : Maréna  Diombougou.

Liste des membres  du bureau :

Président  :
Binonè  SAKILIBA

1ère Vice-présidente :
Sumina BATHILY
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2ème vice-présidente :
Diompolo   GAKOU

Secrétaire générale :
Fatoumata Djimè SIBY

Secrétaire générale adjointe :
Youma Foulè SIBY

Trésorière générale :
Kagny BATHILY

Trésorière générale adjointe :
Kany  FOFANA

Première commissaire à l’organisation :
Fatoumata Nangalé DRAME

Deuxième commissaire à l’organisation :
Mathé DANSIRA

Première Commissaire au compte :
Maro Diompolo SIBY

Deuxième commissaire au compte :
Diompolo BATHILY

Première commissaire  au conflit :
Binta Moussa BATHILY

Deuxième commissaire au conflit :
Assa KABA

Secrétaire chargée de la Teinture :
Fatoumata MAREGA

Secrétaires chargées du Maraîchage :
Bodo MAREGA

------------------------------

Suivant récépissé n°00067/MATCL-DNI en date du 22
janvier 2004, il a été créé une association dénommée
Association des Vendeurs de Bonneterie et Divers de
Perisac I, en abrégé A.V.B.D.P.

But : de promouvoir les activités de ses membres, défendre
leurs intérêts et cultiver l’esprit d’intégration et de paix.

Siège Social : Bamako, Centre Commercial Immeuble
Babou YARA.

Liste des membres du bureau :

Président actif :
Cheick Oumar SACKO

Vice-président actif :
Samba SIBY

Secrétaire général :
Dantouma KOITA

Secrétaire général adjoint :
Harouna SYLLA

Secrétaire administratif :
Sékou  TOURE

Secrétaire administratif adjoint :
Tamba DIAWARA

Secrétaire à l’organisation :
Garba TOURE

Secrétaire adjoint à l’organisation :
Oumar KONATE

Secrétaire aux conflits :   Sékou DRAME

Secrétaire adjoint aux conflits : Mamadou DJIRE

Trésorier général :   Cheickna SIMEGA

Trésorier  Général adjoint :  Mahamed SOUKOUNA

Secrétaire aux relations extérieures : Mamadou
TERERE

Secrétaire adjoint aux relations extérieures :
Lassana SACKO

Secrétaire à l’information :    Ibrahima DOUCOURE

Secrétaire adjoint à l’information ;  Rigo DOUCOURE

Commissaire au compte : Mme DIARRA Fatoumata
DIALLO dite Ta

Commissaire adjoint au compte : Madou DIARRA

Secrétaire au développement :  Bassaro  SANOGO

Secrétaire adjoint au développement :
Sidi TRAORE
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Suivant récépissé n° 0088/MATCL-DNI en date du 06
Février  2004, il a été créé une association dénommée
Mutuelle de l’Ordre des Ingénieurs Conseils du Mali, en
abrégé OICM.

But : de mener des actions de prévoyances, de solidarité
et d’entraide en faveur de ses membres ou de leur famille,
assister ses adhérents dans l’acquisition de logements
économiques ou sociaux.

Siège Social : Bamako, Garantiguibougou, 300 logements,
Porte 99.

Liste des membres  du conseil d’administration :

Président  :
Kola Amadou CISSE

Secrétaire général :
Hamidou KEBE

Trésorier général :
Mamadou DEMBELE

Membre de la commission de contrôle

Présidente:
Mme DEME Mariétou TOUNKARA

------------------------------

Suivant récépissé n° 1030/MATCL-DNI en date du 20
novembre 2003, il a été créé une association dénommée
Association les Amis des Manuscrits Arabes au Mali
“ AMAM ”.

But : Revaloriser les manuscrits arabes au Mali et établir
une coopération solide avec les bibliothèques de manuscrits
au Mali et dans le monde entier.

Siège Social : Bamako, Carrefour des jeunes rue Kassé
KEITA Porte n°20 BP 91.

liste des membres  du bureau :

Président  :
Samby Khalil Magassouba

Secrétaire général :
Mohamed Misbaho TRAORE

Secrétaire à l’administration :
Faissal YATTABARE

Secrétaire aux relations extérieures  :
Ibrahima Sidiki COULIBALY

Secrétaire à l’information et l’organisation :
Sidy DIAWARA

Secrétaire adjoint à l’information et l’organisation :
Sékou BOCOUM

Secrétaire à l’éducation, arts, cultures et sports :
Mamadou TRAORE

Secrétaire adjoint à l’éducation, arts,  cultures et
sports :  Mahamadou Idrissa Samassa

Secrétaire aux affaires féminines :
Gnagalé TRAORE

Secrétaire aux finances :
Mahamet KEITA

Secrétaire à l’action sociale, Humanitaire et aux
conflits :
Ibrahim TOURE


